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Description

[0001] L’invention concerne un module d’échange de
chaleur, du type de celui décrit dans le document FR 2
809 486, correspondant au préambule de la revendica-
tion 1, ce module est constitué d’un échangeur principal
et d’au moins un échangeur de chaleur secondaire monté
parallèlement à l’échangeur principal de manière à cons-
tituer un ensemble unique dont les échangeurs sont tra-
versés par un même flux d’air.
[0002] Plus particulièrement, l’invention concerne un
module d’échange de chaleur constitué d’un échangeur
principal et d’au moins un échangeur de chaleur secon-
daire, l’échangeur de chaleur principal et l’échangeur de
chaleur secondaire comportant un corps muni de tubes
de circulation de fluides et au moins une boîte collectrice
munie d’un collecteur perforé de trous de réception des
tubes du corps de l’échangeur, le module comportant
des ailettes de refroidissement communes à l’échangeur
principal et à au moins un échangeur secondaire, ces
ailettes étant montées sur les tubes de l’échangeur prin-
cipal et faisant saillie de ce dernier sensiblement perpen-
diculairement à son plan, les parties des ailettes faisant
saillie de l’échangeur principal comportant des découpes
de réception de l’échangeur secondaire.
[0003] Un module d’échange de chaleur du type décrit
ci-dessus pourra être constitué d’un radiateur de refroi-
dissement du moteur du véhicule et d’un ou plusieurs
échangeurs secondaires, généralement un condenseur
faisant partie du circuit de climatisation de l’habitacle du
véhicule automobile ou un radiateur d’huile.
[0004] Pendant l’assemblage du module les tubes de
l’échangeur secondaire (ou des échangeurs secondai-
res) sont enfoncés à force dans les découpes des ailettes
communes. Ces dernières ont tendance à s’écarter.
C’est pourquoi il est nécessaire de les maintenir au
moyen d’un outil en forme de peigne inséré entre les
tubes de l’échangeur principal. Cette opération conduit
à laisser un jeu de plusieurs millimètres entre le collecteur
de l’échangeur principal et la première ailette. Il en résulte
plusieurs inconvénients. D’une part, une partie des tubes
est dépourvue d’ailettes, ce qui diminue la capacité
d’échange de chaleur et par conséquent le rendement
de l’échangeur. D’autre part, le jeu laissé entre la face
extérieure du collecteur et la première ailette peut être
source de corrosion des tubes.
[0005] Par ailleurs, dans cette conception connue, les
tubes doivent être évasés au moyen d’un poinçon d’éva-
sement pour éviter l’arrachement des boîtes collectrices
sous l’effet de la pression du fluide du circuit de refroi-
dissement et des sollicitations mécaniques auxquels les
boîtes collectrices sont soumises.
[0006] L’invention a précisément pour objet un module
d’échange de chaleur qui permet de remédier à ces in-
convénients.
[0007] Ces buts sont atteints, conformément à l’inven-
tion, par le fait que la ou les boîtes collectrices de l’échan-
geur principal comportent au moins une saillie s’étendant

en direction du ou desdits échangeurs secondaires pour
coopérer avec la ou les boîtes collectrices du ou desdits
échangeurs secondaires et avec lesdites ailettes de ma-
nière à structurer ledit module, un joint d’étanchéité étant
disposé à l’extérieur du collecteur de la boîte collectrice.
[0008] Ainsi, le joint est en appui sur la première ailette
de l’échangeur principal, de telle sorte qu’il protège effi-
cacement les tubes de ce dernier contre les risques de
corrosion dans cette zone généralement critique sur les
échangeurs assemblés mécaniquement, utilisant un joint
en élastomère. Dans un échangeur de type classique, il
ne serait pas possible de monter le joint à l’extérieur du
collecteur parce que la partie tubulaire du joint d’étan-
chéité qui assure l’étanchéité du tube risquerait d’être
entaillée par le collet formé dans le collecteur. Le joint
monté à l’extérieur de la boîte collectrice ne présente pas
cet inconvénient.
[0009] Avantageusement, ladite saillie est constituée
d’un peigne comportant des découpes de réception des
tubes de l’échangeur secondaire (ou des échangeurs se-
condaires, le cas échéant) ce peigne étant apte à main-
tenir serrées les parties des ailettes faisant saillie du
corps de l’échangeur principal.
[0010] Grâce à cette caractéristique, il n’est pas né-
cessaire d’utiliser un outil en forme, classiquement utilisé
jusqu’à présent. La fonction de maintien des ailettes, du-
rant l’insertion en force des tubes de l’échangeur secon-
daire dans les découpes des ailettes communes est as-
surée par le peigne prévu sur la boîte collectrice de
l’échangeur principal. Par suite, il est possible de dispo-
ser des ailettes de refroidissement sur toute la longueur
des tubes de l’échangeur principal, ce qui augmente sa
capacité d’échange de chaleur et par suite son rende-
ment. Par ailleurs, les risques de corrosion des tubes
sont éliminés ou en tout cas fortement diminués.
[0011] Si le module d’échange de chaleur ne comporte
qu’un seul échangeur secondaire, la boîte collectrice ne
comportera qu’un seul peigne. Si le module d’échange
de chaleur comporte un échangeur de chaleur secondai-
re de part et d’autre de l’échangeur principal, la boîte
collectrice de l’échangeur principal pourra comporter un
peigne sur chacune de ses faces.
[0012] Le peigne peut avantageusement être prévu
sur toute la longueur de la boîte collectrice de l’échangeur
principal. Toutefois, cette caractéristique n’est pas impé-
rative. Le peigne pourrait n’être prévu que sur une partie
de la longueur de la boîte collectrice de l’échangeur prin-
cipal.
[0013] Le peigne est de préférence réalisé d’une seule
pièce avec la boîte collectrice de l’échangeur principal,
en particulier par moulage d’une matière plastique. Tou-
tefois, le peigne pourrait, en variante, être réalisé sépa-
rément de la boîte collectrice et être rendu solidaire de
cette dernière par tout moyen approprié.
[0014] Enfin, les échangeurs du module d’échange de
chaleur peuvent ne comporter qu’une seule boîte collec-
trice, par exemple s’il est équipé de tubes en U. Toutefois,
dans la plupart des cas, les tubes sont rectilignes et cha-
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que échangeur comporte une boîte collectrice à chacune
des extrémités des tubes. Dans ce cas classique, chaque
boîte collectrice de l’échangeur de chaleur principale
comporte un peigne de maintien des ailettes.
[0015] Avantageusement le peigne prend appui sur les
boîtes collectrices de l’échangeur secondaire (ou des
échangeurs secondaires, s’il y en a plusieurs). Ainsi, les
boîtes collectrices des échangeurs secondaires consti-
tuent des butées qui arrêtent le déplacement du peigne
et par suite retiennent la boîte collectrice de l’échangeur
principal. Le peigne permet ainsi d’assurer la retenue de
la boîte collectrice de l’échangeur principal par l’intermé-
diaire des boîtes de l’échangeur secondaire (ou des
échangeurs secondaires, le cas échéant).
[0016] Ainsi, il n’est pas nécessaire d’évaser les tubes
pour retenir les boîtes collectrices de l’échangeur princi-
pal et les tubes peuvent être rectilignes sur toute leur
longueur et présenter une section constante sur toute
leur longueur. Il est de la sorte possible d’utiliser de nou-
veaux alliages et des états métallurgiques plus durs
ayant une meilleure tenue à la corrosion.
[0017] On notera par ailleurs que cette caractéristique
s’applique avantageusement à un module d’échange de
chaleur comportant des ailettes communes à deux ou
plus de deux échangeurs du module. Elle pourrait toute-
fois également s’appliquer à un module d’échange de
chaleur dans lequel les ailettes ne sont pas communes
aux différents échangeurs du module.
[0018] Avantageusement le collecteur comporte un
épaulement qui ménage un espace pour le joint d’étan-
chéité.
[0019] Grâce à cette caractéristique le joint n’est pas
comprimé entre les ailettes et la face extérieure du col-
lecteur.
[0020] Avantageusement le collecteur est réalisé en
matière plastique.
[0021] Plusieurs conceptions de la boîte collectrice
sont envisageables.
[0022] Selon une réalisation préférée, la boîte collec-
trice présente une forme tubulaire de section fermée réa-
lisée d’une seule pièce. La boîte collectrice est fermée à
ses deux extrémités par des bouchons. Ces bouchons
peuvent être, notamment, soudés par friction ou par toute
autre technique appropriée.
[0023] Selon une autre réalisation, la boîte collectrice
comporte une ouverture latérale fermée par un couver-
cle. Le couvercle peut être soudé sur la boîte collectrice
par toute technique appropriée, notamment par friction.
[0024] Cette conception permet le démoulage de tu-
bulures aplaties à la base avec un rayon de raccordement
favorable à l’écoulement du fluide de l’échangeur et de
surcroît une hauteur de boîte collectrice réduite.
[0025] Enfin, la boîte collectrice comporte de préféren-
ce des formes aptes à recevoir et à fixer la buse d’un
groupe moto-ventilateur.
[0026] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront encore à la lecture de la description
qui suit d’exemples de réalisation donnés à titre illustratif

en référence aux figures annexées.
[0027] Sur ces figures :

- la figure 1 est une vue tri-dimensionnelle d’un mo-
dule d’échange de chaleur de l’art antérieur constitué
d’un radiateur de refroidissement et d’un échangeur
secondaire, à savoir un condenseur de
climatisation ;

- la figure 2 représente les ailettes communes du mo-
dule d’échange de chaleur de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue éclatée en perspective d’une
première réalisation de la boîte collectrice de
l’échangeur principal d’un module d’échange de
chaleur conforme à l’invention ;

- la figure 4 est une vue de dessous de la boîte col-
lectrice représentée sur la figure 3 ;

- la figure 5 représente à échelle agrandie une paire
de dents du peigne du module d’échange de chaleur
représenté sur les figures 3 et 4 ;

- la figure 6 est une vue partielle en coupe à échelle
agrandie de la boîte collectrice de l’échangeur prin-
cipal et de l’échangeur secondaire du module
d’échange de chaleur représenté sur les figures 3 et
4 ;

- les figures 7 à 9 sont trois vues partielles en pers-
pective qui illustrent différentes étapes du montage
d’une deuxième réalisation d’un module d’échange
de chaleur conforme à la présente invention ; et

- la figure 10 est une vue en coupe du module d’échan-
ge de chaleur de la figure 9, passant par l’axe de la
tubulure.

[0028] Le module d’échange de chaleur de l’art anté-
rieur, représenté sur la figure 1, est composé d’un radia-
teur 1 de refroidissement d’un moteur de véhicule auto-
mobile et d’un condenseur 2 de climatisation, ces deux
échangeurs étant généralement plans. Le radiateur 1 et
le condenseur 2 constituent respectivement un échan-
geur principal et un échangeur secondaire.
[0029] Le radiateur 1 est constitué de façon connue
d’un corps 3 réalisé à partir d’un faisceau de tubes ver-
ticaux de circulation de fluide et monté entre deux boîtes
collectrices 4 et 5. Les boîtes collectrices sont disposées
le long de deux côtés parallèles du corps et munies de
tubulure d’entrée 6 et de sortie (non représentée) du flui-
de de refroidissement. Le condenseur 2 est également
constitué d’un corps 7 réalisé à partir d’un faisceau de
tubes verticaux 23 de circulation de fluide montés entre
deux boîtes collectrices 8 et 9. Les boîtes collectrices 8
et 9 sont disposées le long de deux côtés parallèles du
corps 7. Elles sont munies de deux tubulures d’entrée et
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de sortie 10 du fluide réfrigérant.
[0030] Le module d’échange de chaleur comporte des
ailettes 11 communes au radiateur de refroidissement 1
et au condenseur 2. Ces ailettes 11 sont représentées
plus en détail sur la figure 2. Elles sont montées de façon
conventionnelle sur les tubes 22 du corps 3 de l’échan-
geur de chaleur 1. Elles présentent des prolongements
12 en saillie, perpendiculairement au plan des échan-
geurs, du côté de l’échangeur de chaleur secondaire 2.
Les prolongements 12 comportent des découpes 13
ouvertes en direction de l’échangeur 2. Ces découpes
ont une forme correspondant à la section transversale
des tubes 23 du condenseur 2, qui sont ici des tubes
plats, et à même pas que ces tubes, de manière à les
recevoir. Les tubes 23 de l’échangeur secondaire 2 sont
assemblés à force dans les découpes 13 des ailettes.
Ceci assure un blocage par friction entre les parois des
tubes 23 et les bords des découpes 13.
[0031] L’assemblage de l’échangeur 1 muni de ses
ailettes 11 avec l’échangeur 2 dépourvu d’ailettes s’ef-
fectue de la manière suivante. L’échangeur 2 est simple-
ment plaqué contre l’échangeur 1 en engageant à force
les tubes 23 de l’échangeur 2 dans les découpes 13 des
prolongements 12 des ailettes, ce qui assure le blocage
de l’échangeur.
[0032] La boîte collectrice 5 du radiateur principal 1 est
constituée d’un collecteur ou plaque collectrice (non vi-
sible sur la figure 1) réalisé en métal et comportant des
trous de réception des tubes 22 de l’échangeur 1. La
boîte collectrice 5 comporte d’autre part un couvercle 14,
généralement réalisé en matière plastique. L’assembla-
ge du couvercle 14 sur le collecteur se fait généralement
au moyen de pattes de sertissage repliées sur un rebord
périphérique du couvercle 9. Le rebord périphérique qui
entoure la boîte collectrice 9 et qui est destiné à recevoir
les pattes qui permettent le sertissage du couvercle 9
sur le collecteur augmente l’encombrement du radiateur
de refroidissement 1 et par suite l’encombrement global
du module en imposant la présence d’un espace entre
l’échangeur principal et l’échangeur secondaire.
[0033] Par ailleurs, un joint d’étanchéité en caoutchouc
ou en élastomère est disposé à l’intérieur de la boîte col-
lectrice 5. Ce joint comporte des parties tubulaires qui
s’engagent dans les trous de réception des tubes 22 de
l’échangeur principal 1.
[0034] Par ailleurs, comme on l’a déjà exposé, les ailet-
tes 11 doivent être maintenues pendant l’introduction des
tubes 23 du condenseur 2 par un outil approprié inséré
entre la dernière ailette du faisceau et la face externe du
collecteur. Cette opération conduit à laisser un jeu de
plusieurs millimètres entre le collecteur et la première
ailette. Il en résulte une diminution de la surface d’échan-
ge entre le flux d’air qui traverse l’échangeur et les ailet-
tes.
[0035] De plus, les tubes 22 de l’échangeur principal
restent à nu parce que la partie tubulaire du joint ne peut
s’étendre sur toute la longueur pour des raisons de dé-
moulage.

[0036] On a représenté sur les figures 3, 4 et 6 diverses
vues qui montrent une première réalisation de la boîte
collectrice de l’échangeur principal 1 d’un module
d’échange de chaleur conforme à l’invention. Sur les fi-
gures 3, 4 et 6, les parties identiques à celles du module
d’échange de chaleur représenté sur la figure 1 ont été
désignées par des références identiques.
[0037] La boîte collectrice 5 de l’échangeur principal 1
comporte un peigne 28 qui, dans l’exemple de réalisation
représenté, s’étend sur toute la longueur de la boîte col-
lectrice 5. Toutefois, le peigne 28 pourrait ne s’étendre
que sur une partie seulement de la longueur de la boîte
collectrice. Dans l’exemple, le peigne 28 est réalisé d’une
seule pièce avec la boîte collectrice 5, avantageusement
par moulage d’une matière plastique. Toutefois, le pei-
gne pourrait être réalisé séparément et rendu solidaire
de la boîte collectrice. Le peigne 28 est constitué de dents
29 disposées par paire et qui délimitent entre elles une
découpe 30 (voir la figure 5) dont la fonction est de main-
tenir les premières ailettes lors de l’assemblage des tu-
bes 23. En d’autres termes, les découpes 30 sont desti-
nées à recevoir les tubes 23 de l’échangeur secondaire
2 lorsque l’échangeur principal et l’échangeur secondai-
re sont assemblés (voir figure 6).
[0038] Comme on peut le constater, notamment sur la
figure 6, le peigne 28 comporte une face 31 dirigée vers
les ailettes 11 et sur laquelle ces dernières viennent en
appui. Ainsi, le peigne 28 remplit la fonction qui, dans
l’art antérieur, est tenue par un outil spécial auxiliaire
introduit temporairement pendant le montage des tubes
23 du condenseur 2 entre les ailettes 11 et la boîte col-
lectrice 5, et plus particulièrement entre les ailettes 11 et
la face externe du collecteur. Etant donné que l’utilisation
de cet outil n’est plus nécessaire, il n’est plus utile de
laisser un jeu de plusieurs millimètres entre la première
ailette et le collecteur de telle sorte que les tubes 22 peu-
vent comporter des ailettes sur toute leur longueur.
[0039] En outre, comme on peut le voir en particulier
sur la figure 6, le joint d’étanchéité 33 peut être disposé
à l’extérieur de la boîte collectrice 5, sur la face du col-
lecteur 35 dirigée vers le faisceau d’ailettes 11. Cette
disposition est avantageuse parce que le joint 33 protège
la partie du tube située entre la première ailette et la face
externe du collecteur 35 contre la corrosion. Avantageu-
sement, un épaulement 37 constitue une butée pour le
jeu d’ailettes 11 de manière à éviter la compression du
joint 33.
[0040] Par ailleurs, comme on peut le remarquer no-
tamment sur la figure 6, le peigne 28 comporte une face
39 dirigée vers la boîte collectrice 8 de l’échangeur 2 qui
prend appui sur cette boîte collectrice 8. Les dents 29 du
peigne 28 reprennent ainsi les efforts d’arrachement de
la boîte collectrice 5 sous l’effet de la pression du fluide
caloporteur de refroidissement qui circule dans les tubes
22.
[0041] Selon l’art antérieur, les tubes de l’échangeur
principal 1, tels que 22, comportent une partie évasée
mécaniquement par l’introduction d’un poinçon d’évase-
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ment. Cet évasement a pour but d’empêcher l’arrache-
ment des boîtes collectrices. Compte tenu du fait que
ces efforts sont repris par les boîtes collectrices 8 et 9
de l’échangeur secondaire 2, l’évasement des tubes 22
ne se justifie plus. Par conséquent, ces tubes peuvent
être rectilignes et présenter une section constante sur la
totalité de leur longueur. Ils peuvent toutefois comporter
un retreint ou chanfrein 41 à leur extrémité afin de favo-
riser leur introduction dans le joint 33 (figure 6). Le fait
que les tubes ne sont pas évasés permet une plus grande
liberté dans le choix de l’alliage dans lequel ces tubes
sont réalisés.
[0042] On peut ainsi utiliser de nouveaux alliages et
des états métallurgiques plus durs qui confèrent une
meilleure tenue du tube à la corrosion.
[0043] Diverses conceptions de la boîte collectrice 5
peuvent être envisagées sans sortir du cadre de l’inven-
tion. Sur les figures 3, 4 et 6, la boîte collectrice est cons-
tituée par une forme tubulaire de section fermée. Elle est
réalisée d’une seule pièce. En d’autres termes, le collec-
teur et le couvercle qui, selon l’art antérieur, sont réalisés
en deux pièces de matériaux différents (collecteur en
acier et couvercle en matière plastique), sont, dans cette
réalisation, réalisés en une seule pièce moulée en ma-
tière plastique. La boîte collectrice est fermée à ses deux
extrémités par des bouchons 43 (figures 3 et 4). Ces
bouchons peuvent être soudés par friction sur la boîte
collectrice.
[0044] Etant donné que la boîte collectrice est réalisée
en matière plastique, elle peut comporter facilement des
ergots de fixation tels que 45 qui permettent de la fixer
sur le châssis du véhicule. Elle peut comporter égale-
ment des formes 47 aptes à recevoir et à fixer la buse
d’un groupe moto-ventilateur (non représentée).
[0045] On a représenté sur les figures 7 à 10 une
deuxième réalisation de la boîte collectrice d’un module
conforme à l’invention. La boîte collectrice 5, également
réalisée en matière plastique moulée, est constituée
d’une boîte 51 comprenant les tubulures d’entrée et de
sortie 6 du fluide. La boîte 51 comporte également les
trous destinés à la réception des tubes 22 de l’échangeur
principal 1. Le peigne 28 est également formé sur la boîte
31. Cette dernière est fermée latéralement par un cou-
vercle 53, qui peut éventuellement être plan. Le couver-
cle 53 est fixé sur la boîte 51 par tous moyens appropriés,
notamment par soudage par friction.
[0046] En variante de réalisation, le peigne 28 pourrait
également être prévu sur le couvercle 53.
[0047] Cette conception permet le démoulage de tu-
bulures aplaties à la base avec un rayon de raccordement
favorable à l’écoulement du liquide et de surcroît une
hauteur de boîte collectrice réduite.

Revendications

1. Module d’échange de chaleur constitué d’un échan-
geur de chaleur principal (1) et d’au moins un échan-

geur de chaleur secondaire (2) ; l’échangeur de cha-
leur principal (1) et l’échangeur de chaleur secon-
daire (2) comportant un corps (3,7) muni de tubes
de circulation de fluide (22,23) et au moins une boîte
collectrice (5,8) munie d’un collecteur (35) perforé
de trous de réception des tubes (22) du corps (3), le
module comportant des ailettes de refroidissement
(11), la ou les boîtes collectrices (5) de l’échangeur
principal comportant au moins une saillie (28) s’éten-
dant en direction du ou desdits échangeurs secon-
daires pour coopérer avec la ou les boîtes collectri-
ces (5,8) du ou desdits échangeurs secondaires de
manière à structurer ledit module, caractérisé en
ce que ladite saillie (28) s’étend en direction du ou
desdits échangeurs secondaires également pour
coopérer avec lesdites ailettes (11), un joint d’étan-
chéité (33) des tubes (22, 23) étant disposé à l’ex-
térieur du collecteur (35) de la boîte collectrice (5).

2. Module d’échange selon la revendication 1 dans le-
quel les ailettes (11) sont communes à l’échangeur
principal (1) et à au moins un échangeur secondaire
(2), les ailettes (11) étant montées sur les tubes de
l’échangeur principal et faisant saillie de ce dernier
sensiblement perpendiculairement au plan de ce
dernier, les parties (12) des ailettes (11) faisant
saillie de l’échangeur principal (1) comportant des
découpes (13) de réception des tubes (23) de
l’échangeur secondaire (2).

3. Module d’échange de chaleur selon l’une des reven-
dications 1 et 2, caractérisé en ce que la saillie (28)
prend appui sur les boîtes collectrices (8,9) de
l’échangeur secondaire (2).

4. Module d’échange de chaleur selon l’une des reven-
dications 1 à 3, caractérisé en ce que les tubes (22)
de l’échangeur principal (1) présentent une section
constante sur toute leur longueur.

5. Module d’échange de chaleur selon l’une des reven-
dications 1 à 4, caractérisé en ce que le collecteur
(35) comporte un épaulement (37) qui ménage un
espace pour le joint d’étanchéité (33).

6. Module d’échange de chaleur dont l’une des reven-
dications 1 à 5, caractérisé en ce que le collecteur
(35) est en matière plastique.

7. Module d’échange de chaleur selon l’une des reven-
dications 1 à 6, caractérisé en ce que la boîte col-
lectrice (5) présente une forme tubulaire de section
fermée d’une seule pièce.

8. Module d’échange de chaleur selon la revendication
7, caractérisé en ce que la boîte collectrice (5) est
fermée à ses deux extrémités par des bouchons
(43).
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9. Module d’échange de chaleur selon l’une des reven-
dications 1 à 6, caractérisé en ce que la boîte col-
lectrice (5) comporte une ouverture latérale fermée
par un couvercle (53).

10. Module d’échange de chaleur selon la revendication
9, caractérisé en ce que le couvercle (53) est soudé
par friction sur une boîte (51).

11. Module d’échange de chaleur selon l’une des reven-
dications 1 à 10, caractérisé en ce que la boîte col-
lectrice (5) comporte des formes (47) aptes à rece-
voir et à fixer la buse d’un groupe moto-ventilateur.

12. Module d’échange de chaleur selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce que la saillie (28) est réalisée d’une seule piè-
ce avec la ou les boîtes collectrices (5) et/ou le ou
les collecteur (35) de l’échangeur principal (2).

13. Module d’échange de chaleur selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes dans lequel la
saillie (28) est constituée d’un peigne comportant
des découpes (30) de réception des tubes (23) de
l’échangeur secondaire, ce peigne (28) étant apte à
maintenir serrées les parties (12) des ailettes (11)
faisant saillie du corps (3) de l’échangeur principal.

Patentansprüche

1. Wärmetauschermodul, welches von einem erstran-
gigen Wärmetauscher (1) und mindestens einem
zweitrangigen Wärmetauscher (2) gebildet wird; wo-
bei der erstrangige Wärmetauscher (1) und der
zweitrangige Wärmetauscher (2) einen mit Rohren
zur Zirkulation von Fluid (22, 23) versehenen Körper
(3, 7) und mindestens ein Sammelgehäuse (5, 8)
aufweist, welches mit einem Kollektor (35) versehen
ist, welcher von Löchern zur Aufnahme der Rohre
(22) des Körpers (3) durchbohrt ist, wobei das Modul
Kühlrippen (11) aufweist, wobei das oder die Sam-
melgehäuse (5) einen Vorsprung (28) aufweisen,
welcher sich in Richtung des oder der zweitrangigen
Wärmetauscher erstreckt, um mit dem oder den
Sammelgehäusen (5, 8) des oder der zweitrangigen
Wärmetauscher derartig zusammen zu wirken, um
das Modul zu strukturieren, dadurch gekennzeich-
net, dass der Vorsprung (28) sich in Richtung des
oder der zweitrangigen Wärmetauscher auch er-
streckt, um mit den Rippen (11) zusammen zu wir-
ken, wobei eine Dichtung (33) der Rohre (22, 23)
außerhalb des Kollektors (35) des Sammelgehäu-
ses (5) angeordnet ist.

2. Wärmetauschermodul nach Anspruch 1, bei wel-
chem die Rippen (11) mit dem erstrangigen Tau-
scher (1) und dem mindestens einen zweitrangigen

Tauscher (2) gemeinsam sind, wobei die Rippen (11)
an den Rohren des erstrangigen Tauschers montiert
sind und von diesem letzteren im Wesentlichen
senkrecht zur Ebene dieses letzteren vorspringen,
wobei die Abschnitte (12) der Rippen (11), welche
am erstrangigen Tauscher (1) vorspringen, Ein-
schnitte (13) zur Aufnahme der Rohre (23) des zweit-
rangigen Tauschers (2) aufweisen.

3. Wärmetauschermodul nach einem der Ansprüche 1
und 2, dadurch gekennzeichnet, dass der Vor-
sprung (28) sich auf den Sammelgehäusen (8, 9)
des zweitrangigen Tauschers (2) abstützen.

4. Wärmetauschermodul nach einem der Ansprüche 1
bis 3, dadurch gekennzeichnet, dass die Rohre
(22) des erstrangigen Tauschers (1) einen über ihre
gesamte Länge konstanten Querschnitt aufweisen.

5. Wärmetauschermodul nach einem der Ansprüche 1
bis 4, dadurch gekennzeichnet, dass der Kollektor
(35) eine Schulter (37) aufweist, welche einen Raum
für die Dichtung (33) bereitstellt.

6. Wärmetauschermodul nach einem der Ansprüche 1
bis 5, dadurch gekennzeichnet, dass der Kollektor
(35) aus Kunststoff-Material besteht.

7. Wärmetauschermodul nach einem der Ansprüche 1
bis 6, dadurch gekennzeichnet, dass das Sam-
melgehäuse (5) eine rohrförmige Form mit geschlos-
senem Querschnitt von einem einzigen Teil auf-
weist.

8. Wärmetauschermodul nach Anspruch 7, dadurch
gekennzeichnet, dass das Sammelgehäuse (5) an
seinen beiden Enden mit Verschlüssen (43) ge-
schlossen ist.

9. Wärmetauschermodul nach einem der Ansprüche 1
bis 6, dadurch gekennzeichnet, dass das Sam-
melgehäuse (5) eine seitliche Öffnung aufweist, wel-
che durch einen Deckel (53) geschlossen ist.

10. Wärmetauschermodul nach Anspruch 9, dadurch
gekennzeichnet, dass der Deckel (53) durch Rei-
bung an das Gehäuse (51) angeschweißt ist.

11. Wärmetauschermodul nach einem der Ansprüche 1
bis 10, dadurch gekennzeichnet, dass das Sam-
melgehäuse (5) Formen (47) aufweist, welche ge-
eignet sind, den Schacht einer Motor-Gebläse Ein-
heit aufzunehmen und zu befestigen.

12. Wärmetauschermodul nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass der Vorsprung (28) aus einem einzigen Teil mit
dem oder den Sammelgehäusen (5) und/oder dem
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oder den Kollektoren (35) des erstrangigen Tau-
schers (2) ausgeführt ist.

13. Wärmetauschermodul nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass der Vorsprung (28) von einem Kamm gebildet
wird, welcher Einschnitte (30) zur Aufnahme der
Rohre (23) des zweitrangigen Tauschers aufweist,
wobei dieser Kamm (28) geeignet ist, die Abschnitte
(12) der Rippen (11), welche vom Körper (3) des
erstrangigen Tauschers vorspringen, eingeklemmt
zu halten.

Claims

1. Heat exchange module formed by a main heat ex-
changer (1) and by at least one secondary heat ex-
changer (2); the main heat exchanger (1) and the
secondary heat exchanger (2) comprising a body (3,
7) provided with fluid-circulation tubes (22, 23) and
at least one header box (5, 8) provided with a man-
ifold (35) perforated with holes for receiving the tubes
(22) of the body (3), the module comprising cooling
fins (11), the header box or boxes (5) of the main
exchanger comprising at least one projection (28)
extending in the direction of the said secondary ex-
changer or exchangers to cooperate with the header
box or boxes (5, 8) of the said secondary exchanger
or exchangers so as to structure the said module,
characterized in that the said projection (28) ex-
tends in the direction of the said secondary exchang-
er or exchangers likewise to cooperate with the said
fins (11), a seal (33) for the tubes (22, 23) being
arranged outside the manifold (35) of the header box
(5).

2. Exchange module according to Claim 1, in which the
fins (11) are common to the main exchanger (1) and
to at least one secondary exchanger (2), the fins (11)
being mounted on the tubes of the main exchanger
and projecting from the latter substantially perpen-
dicularly to the plane of the latter, the parts (12) of
the fins (11) projecting from the main exchanger (1)
comprising cutouts (13) for receiving the tubes (23)
of the secondary exchanger (2).

3. Heat exchange module according to either of Claims
1 and 2, characterized in that the projection (28)
bears on the header boxes (8, 9) of the secondary
exchanger (2).

4. Heat exchange module according to one of Claims
1 to 3, characterized in that the tubes (22) of the
main exchanger (1) have a constant cross section
over their whole length.

5. Heat exchange module according to one of Claims

1 to 4, characterized in that the manifold (35) com-
prises a shoulder (37) which forms a space for the
seal (33).

6. Heat exchange module according to one of Claims
1 to 5, characterized in that the manifold (35) is
made of plastic.

7. Heat exchange module according to one of Claims
1 to 6, characterized in that the header box (5) has
a one-piece tubular shape of closed cross section.

8. Heat exchange module according to Claim 7, char-
acterized in that the header box (5) is closed at its
two ends by caps (43).

9. Heat exchange module according to one of Claims
1 to 6, characterized in that the header box (5) com-
prises a lateral opening closed by a cover (53).

10. Heat exchange module according to Claim 9, char-
acterized in that the cover (53) is friction-welded to
a box (51).

11. Heat exchange module according to one of Claims
1 to 10, characterized in that the header box (5)
comprises formations (47) able to receive and to fix
the nozzle of a motorized fan unit.

12. Heat exchange module according to any one of the
preceding claims, characterized in that the projec-
tion (28) is produced in one piece with the header
box or boxes (5) and/or the manifold or manifolds
(35) of the main exchanger (2).

13. Heat exchange module according to any one of the
preceding claims, in which the projection (28) is
formed by a comb comprising cutouts (30) for receiv-
ing the tubes (23) of the secondary exchanger, this
comb (28) being able to keep clamped the parts (12)
of the fins (11) projecting from the body (3) of the
main exchanger.
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